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Pour

le développement

et l'initiative
L'ADIJ a subi durant ce dernier quart
de siècle de profondes mutations.
Pour s'adapter à un environnement

politique, économique et social qui a

fortement changé et cela par
étapes, notre association s'est
progressivement transformée, non
seulement au travers de ses activités
mais aussi dans ses structures, pour
devenir ce qu'elle est aujourd'hui. Et

cette évolution n'est pas terminée.

Partiellement désertée par les

responsables politiques et mise

presque totalement à l'écart des

aides publiques, l'ADIJ, de rassemblement

de notables et de groupe de

pression qu'elle était, est devenue

un lieu de réflexion et une force de

proposition. Encore faut-il, dirons-

nous, que les fruits de cette
réflexion et le détail de ces propositions

puissent être transmis au

public et entendus par lui.

Or avoir des projets de communication

est une chose, les réaliser en

est une autre. Car le public, bien que
sensible aux thèmes de nos

conférences et autres colloques, trouve
aujourd'hui difficilement le temps d'y

porter présence. Nous dépensons
dès lors une énergie importante et

engageons nos faibles moyens
matériels à organiser des manifestations

auxquelles participent des

assistances devenues de plus en

plus confidentielles.

Paradoxalement les membres de

l'ADIJ, que nous touchons presque
exclusivement par le biais du bulletin,

lui restent dans l'ensemble
fidèles. Cette confiance témoigne de

la nécessité, pour la Direction, de

continuer et même de développer
son action. De nouvelles pistes sont

donc actuellement explorées et

notamment l'édition d'une revue
«Défis», à caractère socio-économique,

qui devrait pouvoir être diffusée

à terme sur tout l'Arc jurassien,
suisse et français.

Nous prévoyons de pouvoir mettre la

dernière main à ce projet avant la fin

de l'année 2002. Ce but étant atteint,

nous convoquerons une assemblée

générale extraordinaire qui devra

traiter en particulier de l'adaptation
nécessaire des statuts.
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